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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements
en date du 11 novembre 1999

Demandeur : ROEE

Question 6 Nouvelles activités d’Hydro-Québec

Contexte : Hydro-Québec, dans son Plan stratégique 2000-2004, annonce comme une de ses
7 orientations principales sa volonté de « participer au développement du secteur
gazier continental » (p.48)
Un article publié dans le journal La Presse (2-11-99) faisait état de la création récente
du groupe "Secteur gazier" chez Hydro-Québec.  Afin de mettre en oeuvre cette
orientation, Hydro-Québec entend ainsi "développer un plan d'investissements
complémentaires dans le domaine gazier." (p. 49)

Demandes :

a) Comment SCGM perçoit-elle ces initiatives de la société d'Etat?
b) SCGM collabore-t-elle à l'élaboration des stratégies d'Hydro-Québec dans le secteur gazier?
c) Veuillez décrire la nature des rapports qui existent entre le groupe Secteur gazier chez Hydro-

Québec et SCGM.
d) Veuillez dresser une liste de l'ensemble des activités entreprises conjointement par les deux

entreprises.
e) Veuillez dresser une liste de l'ensemble des échanges de service entre les deux entreprises.

Réponse

a) SCGM voit d’un bon œ il toute initiative de n’importe quelle entreprise pour le « développement
du secteur gazier continental », particulièrement si ce développement doit profiter aux clients de
SCGM.

b) SCGM n’a pas collaboré à l’élaboration des stratégies d’Hydro-Québec dans le secteur gazier.
 Les deux sociétés ont à l’occasion traité d’actions ponctuelles en matière de transport, qui
n’avaient pas d’impact direct sur les clients de SCGM.

c) Il n’y a eu aucun rapport d’affaires à date entre le secteur gazier d’Hydro-Québec et SCGM.
d) Aucune.
e) Aucune.


